
Ce type de projet sur mesure permet de dresser un  diagnostic microplastique sur un territoire en 
adéquation avec la dynamique et les activités déjà en cours en vue de prioriser des actions de terrain qui 
auront un impact positif  sur la dispersion des microplastiques à l’échelle du territoire étudié. Formation du 
personnel de l’entreprise ou de la collectivité, campagnes de collecte, interventions publiques, productions 
écrites... autant d’outil pour accompagnement les structures qui souhaitent avancer sur cette thématique 
encore peu explorée.

PROJET D’ACCOMPAGNEMENT

Interventions auprès d’un public ciblé : Formations, 
réunions d’information, interventions publiques. 

Interventions possibles

Intervention sur le terrain : Collecte accompagnée, 
organisation et/ou mise en oeuvre de campagne 
de prélèvement avec ou sans public.
Production de rapports sur mesure : concaténation 
des données, cartographie, analyses, traitement, 
rédaction et préconisations.

Tarifs

Interventions auprès d’un public : 400 E / demi-
journée.

Interventions sur le terrain : 500 E / demi-journée.

Production écrites / FORFAIT 1 (résultats bruts + 
cartes) : 2000 E. Délais de livraison : 2 mois.

Production écrites / FORFAIT 2 (rapport complet : 
résultats bruts + analyses et traitement des 
données + cartes + rédaction + préconisation 
d’actions ) : 4000 E. Délais de livraison : 4 mois.
Comptage et identication de microplastiques : 
300 E / échantillon.

Caractérisation de microplastiques : 3 E / 
microplastique.

Frais annexes

Toute prestation peut être soumise à des frais 
incompressibles tels que déplacements, 
l’hébergement, ou l’encadrement du public en eau 
vive qui seront dénis en fonction du lieu et de la 
durée du projet.
Les frais de matériel scientique sont compris dans 
le tarif des analyses.

Analyses microplastiques : comptage et 
identication ou caractérisation. Le prix du devis 

comprends le prix des 

actions et des frais 

annexes

Obligations
Ces tarifs sont possibles grâce au soutien de 
l’Agence de l’Eau Adour Garonne et du 
partenaire universitaire IPREM. Pour bénécier 
d’un accompagnement, la structure doit être 
adhérente à l’association et toute communication 
devra être accompagnée des logos nécessaires.
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